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Procès-verbal   

Séance du mardi 17 juin 2025 à 19h00   
Salle du Conseil communal 

 
Présidence : Pascal Refondini 

 
1. Opérations préliminaires. 

 
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2024. 

 
3. Communications du bureau et de la Municipalité. 

 
4. Informations au Conseil communal par ses représentants aux 

organismes externes (AJENOL, ASIGOS, Commission du feu) et de la 
CoUrb. 
 

5. Préavis no. 01/2025 relatif à la demande d'un crédit d'investissement 
pour la mise en système séparatif du quartier de Beau-Cèdre. 
 

6. Préavis no. 02/2025 relatif à la demande d’un crédit d'investissement 
pour le renouvellement partiel du réseau d’éclairage public aux 
chemins du Lussex, de Mézery, du Chalet-Vert et de la Roche, la 
réfection du tapis du chemin de la Roche et la remise en état de la 
fontaine de Mézery. 

 
7. Préavis no. 03/2025 relatif à l’adoption d’un règlement communal sur la 

protection du patrimoine arboré. 
 

8. Préavis no. 04/2025 relatif aux comptes 2024 et Rapport de Gestion.  
 

9. Nominations des commissions de Gestion et des finances.  
 

10.  Nominations du Bureau du Conseil Communal (Président -e, Vice-Président -e, 
Scrutateurs -trices et Suppléants).  
 

11.  Vote sur l'offre des jetons de présence de la séance à une association.   
 

12. Interpellations, motions, postulats.  
 

13. Propositions individuelles et divers. 
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Monsieur le Président ouvre la séance à 19:05 heures, en souhaitant à tous,  la bienvenue 
à cette première séance de l’année, tout en rappelant l’annulation par le bureau de la 
séance du 1-er avril, faute de matière à débattre.  
Il commence en rendant hommages à deux membres du Conseil Communal disparus lors 
de cette législature : M. Olivier Rémy, décédé le 1-er mai 2023, et M. Jacques Bovay, 
disparu le 2 juin de cette année. Une minute de silence est observée en leur mémoire.    
Par la suite il adresse les meilleures salutations aux conseillères et conseillers 
communaux ainsi qu’aux membres de la Municipalité. 
Il adresse des sincères remerciements  à Valter Calce, notre huissier, pour la mise en place 
de la salle de conseil, dans les meilleures conditions.  
Le Vice-Président, M. Renato Rutta, en absence de la secrétaire  Mme. Marine Lembert, se 
chargera de prendre des notes qui serviront pour la rédaction du PV de la séance. Les 
scrutateurs seront Mme. Daniele Jungo et M. Alexandre Milliet, qu’il remercie d’ores et 
déjà pour leur travail.  
 

1. Opérations préliminaires 
 
Effectif  : 47  
Présents : 41 
Excusés  :   5 
Absents :    1 
Majorité  :  25  
 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut donc valablement délibérer selon l’Art 55 de 
notre RC  
(La liste de présence de la séance se trouve en annexe de ce PV). 
 
Le Président précise que l’ordre du jour est assez chargé et demande si tout le monde a 
reçu dans les délais l’ordre du jour de la séance. Après confirmation de l’assistance il 
soumet en votation l’ordre du jour.   

L‘ordre du jour est acceptée à l’unanimité des voix.  
 
 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2024 
 
Le Président ouvre la discussion concernant le PV de la séance du 10 décembre 2024 et 
remercie cordialement l’auteure, Madame Marine Lembert.  
 
Aucune remarque n’ayant été formulée on passe au vote à la fin duquel le PV en question 
est accepté avec 40 oui, 0 non et 1 abstention. 
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3. Communications du bureau et de la Municipalité  
 
Communications du bureau :  

M. P. Refondini, Président : 

• On peut constater avec satisfaction que l’adresse mail du bureau du Conseil, 
conseil@jouxtens-mezery.ch, figure de manière explicite sur le site communal. La 
communication est maintenant bien plus fluide. 

• Une nouvelle plateforme a été mise en place au niveau de l’extranet communal : 
https://communejouxtensmezery.sharepoint.com/sites/Conseilcommunal. A ce 
sujet, le 26 mars, Mme. Cécile Magnenat a envoyé aux membres du Conseil, un 
courriel concernant les modalités d’accès. Tous les documents de travail s’y 
retrouvent et le Président conseille de les télécharger en vue des préparations des 
séances du Conseil. En cas de soucis de connexion les conseillers doivent prendre 
contact avec Mme. Magnenat.  

• Le bureau du Conseil a reçu deux motions et une interpellation : 
o Motion de M. Jean-Yves Le Boudec, au nom de la CoGest, intitulée : 

« Évaluation des options à long terme pour les transports publics ». 
o Motion de Mme Pascale van Landuyt, au nom de la CoGest, intitulée : 

« Mise à disposition publique des motions, postulats, interpellations ». 
o Interpellation présentée par M. Sébastien Berclaz et M. Julien Verrey 

intitulée « Soutien au Comité de la Fête du Village ». 

Le Président propose de traiter les motions ainsi que l’interpellation au point 12 
de notre ordre du jour. 

• Le Président présente les résultats du scrutin du 9 février quand nous nous 

sommes prononcés sur une « Initiative pour la responsabilité 

environnementale ». Tous les Cantons ont refusé l’initiative, le peuple l’ayant 

également rejeté à raison de 69,75%. Les citoyens de notre Commune l’ont aussi 

rejeté avec 60,9% de NON. Il remercie les membres du bureau électoral pour leur 

travail.  

• Le prochain scrutin aura lieu le 28 septembre avec 2 objets fédéraux au menu (la 
loi fédérale sur l’identité électronique et l’impôt immobilier cantonal sur les 
résidences secondaires). Il est possible qu’un objet cantonal soit également rajouté 
par la suite.  
 

Courriers reçus  
 
• De M. David Burkhard, de la part de l’association « Le Roman des Romands », une 

invitation, qui malheureusement n’a pas pu être honorée, pour la 15-ème édition 
de la remise des prix.  

• De la part de M. le conseiller Municipal Pascal Oggier faisant état de sa 
démission de son poste de conseiller Municipal. Il a également émis le désir de 
prendre congé du Conseil. Il reviendra avec plus de détails au point 13 de notre 
ordre du jour.  

• De M. Julien Verrey, pour la CoUrb, un texte d’information concernant les futurs 
projets sur le territoire communal. Il sera présenté au point 4 de l’ordre du jour. 

mailto:conseil@jouxtens-mezery.ch
https://communejouxtensmezery.sharepoint.com/sites/Conseilcommunal
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• De la part des opposants à l’avis d’enquête publique de construction d’une villa 
jumelle sur la parcelle 444 ayant un accès par le chemin de l’Oche. En effet les 
opposants auraient souhaité que l’accès à cette parcelle soit fait plutôt par le 
chemin de Dérochet en lieu et place du chemin de l’Oche. Le Président donne 
lecture de cette lettre en son entier.  

(Vous trouverez le contenu de cette lettre en annexe de ce PV.) 
 

Prochaines séances du Conseil Communal : le 7 octobre à 20h et le 9 décembre à 
19h, suivie de la désormais traditionnelle fondue.  

 
Communications de la Municipalité :  

M. Serge Roy, syndic  

1. Démission de M. le Conseiller municipal Pascal Oggier :  après 4 années d’engagement 
dans l’exécutif communal, monsieur Oggier a décidé de mettre un terme à son mandat. La 
Préfecture a informé la Municipalité que, compte tenu des prochaines élections 
communales générales, il est trop tard pour une élection complémentaire.  

2. Mme. la Conseillère municipale, Nathalie Schöni a été élue au Comité de l’association des 
communes vaudoises (AdCV). Elle s’occupera du dicastère de la mobilité et des routes. 

3. Réorganisation du service de voirie : La Municipalité a décidé de résilier les contrats de 
travail de l’employé et du responsable de la voirie avec effet au 31.07 et au 31.08 
respectivement. La Municipalité a défini un nouveau cahier de charges des futurs postes 
et a déjà mené des entretiens avec des candidats potentiels.  

4. Péréquation et participation à la cohérence sociale. Depuis 2019 plus de 30 Communes 
contestent les décomptes péréquatifs, les estimant trop élevés et difficilement 
supportables pour leurs finances. Après une longue et complexe saga judiciaire, le 10 avril 
2025 le Tribunal Fédéral a rejeté le recours de la Commune considérant que l’arrêt 
cantonal n’était pas arbitraire.  

5. Travaux de la compagnie LEB SA. La compagnie LEB SA va profiter des vacances 
scolaires et fermera du 27 juin au 27 juillet le passage à niveau  du Lussex et du 28 juin au 
6 septembre celui de Beau-Cèdre. Il y aura également des restrictions de circulation sur 
le chemin du Dérochet. Du 18 juin au 17 août les trains  ne circuleront plus entre Lausanne 
et Cheseaux et seront remplacés par des bus au départ de la gare de Lausanne. 

6. Travaux SIL : Des travaux urgents, sur une conduite de gaz au ch. de Mezery, ont dû être 
entrepris. Le service de l’eau a également remplacé une conduite et la Municipalité a saisi 
cette opportunité afin de poser des nouveaux tubes pour l’éclairage public. Durant les 
vacances scolaires, les SIL et la Municipalité procéderont à des travaux en lien avec le 
préavis municipal no. 2/2025.  

7. Travaux à Renens. La Commune de Renens, dans le cadre du projet du BHNS (Bus à haut 
Niveau de Service), a annoncé divers travaux dans la zone du « giratoire de Jouxtens » qui 
débuteront le 30 juin, pour une durée de 9 mois. Cela  engendra des fermetures alternées 
du chemin de Jouxtens, en prolongation du chemin des Vignettes.   

(Vous trouverez l’intégralité des communications de la Municipalité en annexe de ce PV.) 
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4. Informations au Conseil communal par ses représentants aux 
organismes externes (AJENOL, ASIGOS et Commission du feu) 

 
AJENOL  

Mme  L. Bridel, nous présente un compte rendu de la dernière assemblée 
générale de l’AJENOL (Accueil de Jour des Enfants du 
Nord-Ouest Lausannois), composée de 7 communes. 
L’assemblée qui s’est tenue le 20 mai dans la salle du 
bistro  de Jouxtens-Mézery, était axée sur le rapport de 
gestion 2024, les comptes 2024 et le budget pour 2026. 
On en en retiendra que la baisse du nombre des places 
d’accueil en milieu familier continue, dû aux difficultés de 
trouver des intéressés. En effet 70 places manquaient en 
2024, alors qu’il n’y avait que 59 en 2023. Au niveau des 
comptes, le coût par habitant, pour l’année 2024 était de 
13,33 CHF, tandis que celui de 2025 a été budgété à 12.15 
CHF. La différence est due à l’acquisition d’un nouveau 
logiciel de gestion. Pour 2026 ce même coût passe à 
14,09 CHF ceci suite à un nouveau projet de 
développement d’un portail pour les parents et la mise à 
disposition des tablettes, aux directions de structures, 
afin de mieux gérer  les présences. Avec ce nouvel outil, 
une stabilisation des dépenses est probable. 

   (La communication de l’AJENOL se trouve en annexe de ce PV.) 
 
ASIGOS 

M. J. Manthey,  En séance du 12 février, le conseil intercommunal a 
accepté le préavis sollicitant un crédit cadre de CHF 
2'375'000, sur 5 ans pour les travaux de menue 
importance dans les bâtiments de l’ASIGOS.  
En séance du 30 avril, le conseil intercommunal a accepté 
deux préavis : 
a) Rapport sur gestion 2024  
b) Rapport sur les comptes 2024 avec les chiffres 
suivants :  
Total des charges : 8'002'955 CHF (augmentation de 
15.5% par rapport à 6’946’902 CHF dans les comptes 
2023)  
Total des charges à distribuer entre les trois communes : 
6'976'905 CHF (augmentation de 17.5% par rapport à 
5'940'102 CHF dans les comptes 2023)  
Total de 604'976 CHF (augmentation de 15.2% par 
rapport à 524'930 CHF dans les comptes 2023).  

 

 



CONSEIL COMMUNAL 
JOUXTENS - MEZERY 

Séance CC 
17.06.2025 

 

6  

 

Commission du feu 

M. Julien Verrey, Expose les résultats de la vérification de la gestion SDIS 
(Service de Défense Incendie et Secours) de la Mèbre. Si de 
manière globale le SDIS est géré de manière efficace, 
quelques problèmes de salubrité ont été constatées à la 
caserne de Cheseaux. Il souligne également qu’un nouveau 
véhicule ECA a été livré au premier trimestre en échange 
des véhicules de la caserne de Romanel, fermée 
dernièrement. La tenue des comptes a également été 
auditée et approuvée. Il présente aussi les résultats du 
concours annuel de la fédération vaudoise des sapeurs-
pompiers. Un nouveau chantier va se faire avec une 
association de communes, avec une gouvernance différente. 

 (La communication de la CoFeu figure en annexe du PV). 

CoUrb 

M. J. Verrey, présente un résumé des informations fournies par la 
Municipalité à l’égard des projets futurs que la CoUrb 
considère utile de présenter aux membres du Conseil. Il 
s’agit du plan d’affectation communal (PACom) concernant 
le développement de la zone centrale du village autour du 
secteur du Pâquis. Un autre projet concernant l’utilisation 
des « Vélos en libre-service » est en train de réunir 
plusieurs communes de la région Lausanne-Morges. Vu 
notre étendue et notre faible population nous serons un 
« petit acteur » mais nous pouvons participer sans 
engagement financier. Finalement le projet de l’extension de 
l’établissement scolaire prend forme au sein de l’ASIGOS et 
la solution privilégiée serait la surélévation du bâtiment 
actuel ce que signifie l’élimination des pavillons 
temporaires.  

 (La communication de la CoUrb figure en annexe du PV). 

 

 
5. Préavis no. 01/2025 relatif à la demande d'un crédit 

d'investissement pour la mise en système séparatif du quartier de 
Beau-Cèdre  

 
M. Alexandre Milliet, rapporteur, lit les conclusions du rapport de la commission ad-hoc  
 
M. Francesco Montoro, rapporteur, lit les conclusions du rapport de la commission des 
finances.  

Le Président ouvre la discussion sur le préavis no. 01/2025. Il demande à la 
Municipalité si elle désire s’exprimer. Personne ne demande la parole.   
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Le Président soumet au vote le préavis no. 01/2025 : le préavis no. 01/2025 est adopté 
avec 40 oui, 0 Non et 1 abstention. 
 

Le conseil communal de Jouxtens-Mézery 
 

➢ vu le rapport de la Municipalité (préavis no. 01 / 2025), 

➢ ouï le rapport de la Commission ad hoc désignée pour étudier cet objet, 

➢ ouï le rapport de la Commission des finances désignée pour étudier cet objet, 

➢ considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte  

➢ de l'amortissement, du montant de CHF 311’000.00 TTC sur une période de 60 
ans, à compter de l'année suivant la fin des travaux ; 

décide 

1. d'autoriser la Municipalité à procéder aux travaux destinés à mettre en séparatif 
le quartier de Beau-Cèdre ; 

2. d'octroyer à cet effet à la Municipalité un crédit d'investissement de CHF 
311'000.00 TTC ; 

3. de financer ce montant par un emprunt dans le cadre du plafond d'emprunt de la 
législature en cours ou au moyen de la trésorerie courante. 

 
 

6. Préavis no. 02/2025 relatif à la demande d’un crédit d'investissement pour 
le renouvellement partiel du réseau d’éclairage public aux chemins du 
Lussex, de Mézery, du Chalet-Vert et de la Roche, la réfection du tapis du 
chemin de la Roche et la remise en état de la fontaine de Mézery. 

 
M. Alexandre Milliet, rapporteur, lit les conclusions du rapport de la Commission 
d'urbanisme et de l'environnement.  
 
M. Michel Rochat rapporteur, lit les conclusions du rapport de la commission des 
finances. Au vu du manque de communication des SIL au niveau de la planification des 
travaux, la CoFin demande aux SIL de leur octroyer un accès aux planifications des 
travaux dans l’esprit de la bonne entente entre les partenaires. Il remercie aussi, Mme 
Camille Bergmann pour la qualité des documents fournis et du dossier dans sa globalité.  
 

Le Président ouvre la discussion sur le préavis no. 02/2025.  

Mme. Dina Finger :  Se réfère à une recommandation  figurant dans le  rapport 
de la CoUrb concernant l’espacement entre les lampadaires et demande à la 
Municipalité de ne pas la suivre. En effet la diminution de cet espacement 
permettrait aux  malfaiteurs d’agir à visage découvert. 

M. Jacek Manthey :  Est en désaccord avec la proposition de Mme. Finger car 
un des sujets actuels est  la diminution de la « pollution lumineuse » afin de 
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préserver la faune nocturne, et dans ce contexte la plupart des communes 
diminuent, voir éteignent l’éclairage public, durant certaines heures de la nuit. 
Il déplore également le fait que la Municipalité n’a pas tenu compte aussi de 
l’aspect esthétique des lampadaires.  

M. J.Verrey : Précise que lors de la réfection du  chemin des Vignettes le 
problème de l’espacement des lampadaires a également été évoqué, pour 
finalement ne rien modifier à ce niveau. Par la suite on a constaté que l’éclairage 
était plus que correct et on peut se demander si on ne devrait pas  appliquer la 
même logique pour les travaux qui concerne le préavis.  

M. V. Ganière : Nous rappelle que sur le chemin de la Roche, des deux côtés de 
la route, il n’y a pas d’habitations.  Il se demande si c’est justifié d’éclairer une 
zone non habitée.  

M. P. Oggier : Rappelle que les SIL proposaient au départ 50% de points 
lumineux en plus, mais la Municipalité, qui voulait avoir un bon éclairage sans 
toutefois augmenter la pollution lumineuse, a décidé de garder le même 
nombre de réverbères. Les nouveaux réverbères ont un meilleur éclairage en 
plus du fait que l’intensité lumineuse peut être diminuée graduellement durant 
la nuit. Au niveau sécuritaire, une mise en conformité de l’éclairage des deux 
passages pour piétons du chemin de Mézery a été nécessaire, ce que s’est 
traduit par le rajout de deux réverbères supplémentaires (un pour chaque 
passage).  

Le Président constate « qu’une erreur de plume » s’est glissée dans le texte de 
ce préavis et propose un amendement, à savoir remplacer la phrase  

« …prend acte de l’amortissement du montant de CHF 238'500.00 TTC sur une 
période de 40 ans, à compter de l'année suivant les travaux »   

par : 

« …prend acte de l’amortissement du montant de CHF 238'500.00 TTC sur une 

période de 40 ans, à compter de l'année suivant la fin des travaux »   
 
En premier lieu, le Président soumet au vote l’amendement du  préavis no. 02/2025. 
L’amendement du  préavis no. 02/2025 est adopté avec 40 oui 0 non et 1 abstention. 
 
Le Président soumet ensuite au vote le préavis no. 02/2025. Le préavis no. 02/2025 est 
adopté avec 40 oui 0 non et 1 abstention. 
 
 

Le conseil communal de Jouxtens-Mézery 
 

➢ vu le rapport de la Municipalité (préavis no. 02 / 2025), 

➢ ouï le rapport de la Commission d'urbanisme et de l'environnement, 

➢ ouï le rapport de la Commission des finances, 

➢ considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
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prend acte  

➢ de l'amortissement, du montant de CHF 238'500.00 TTC sur une période de 40 
ans, à compter de l'année suivant la fin des travaux ; 

décide 

1. d'autoriser la Municipalité à procéder aux travaux destinés à renouveler 
partiellement le réseau d'éclairage public aux chemins du Lussex, de Mézery, du 
Chalet-Vert et de la Roche, à refaire le tapis du chemin de la Roche et à mettre en 
état la fontaine de Mézery ; 

2. d'accorder à cet effet à la Municipalité un crédit d'investissement de CHF 
238'500.00 TTC ;  

3. d'autoriser la Municipalité à financer le montant de CHF 238'500.00 mentionné 
sous chiffre 2 au moyen de la trésorerie courante ou par le recours aux lignes de 
crédits existantes. 

 
 

7. Préavis No 03/2025 relatif à l’adoption d’un règlement communal sur la 
protection du patrimoine arboré. 

 
M. Alexandre Milliet, rapporteur, lit les conclusions du rapport de la Commission 
d'urbanisme et de l'environnement.  
Il souligne le fait que ce règlement découle des modifications du règlement cantonal, et 
de ce fait, notre marge de manœuvre est très faible. En plus il apparaît clairement qu’il y 
aura une surcharge de travail pour l’administration communale, et dans ce contexte, la 
CoUrb recommande de réfléchir à une application pour être en mesure de gérer  les 
demandes courantes. 

Le Président ouvre la discussion sur le préavis no. 03/2025.  
 
M. S. Roy – il est en synergie avec les conclusions de la CoUrb, et admets que ce sera 
difficile à mettre en place. Le canton veut encourager à planter des arbres tandis que 
d’autres veulent en abattre (les chênes et les noyers). Il rappelle qu’il est interdit de 
toucher les haies entre le 15 mai et 15 le septembre, et ceci sera plus compliqué à gérer.  
 
M. J. Manthey – déplore l’inflation bureaucratique du canton. Il y a 15 pages dans ce 
règlement et cela génère un effort administratif considérable.  
 
M. H. Inneichen -  pose une simple question: peut-on refuser ce règlement ? 

 M. S. Roy – on pourrait ne pas tenir compte de ce règlement, mais dans ce cas de 
figure c’est la loi cantonale qui prendra le dessus.  

 
M. V. Ganière La façon de mettre en application cette loi est du ressort de la Municipalité. 
Il faudra payer des employés pour cela, il y aura une pléthore de demandes, 
probablement des recours, il faudra payer aussi un arboriste afin de faire l’inventaire 
des arbres remarquables de la Commune. Hélas on n’aura pas le choix et la loi sera 
certainement adoptée mais on devrait réfléchir à la manière dont on va l’appliquer. 
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M. S. Roy – Souligne que la Municipalité va intervenir seulement en cas de demande.  

M. B. Freemantle – On a tous les mêmes ressentiments au sujet de cette loi. Il pourrait y 
avoir des dénonciations et certains peuvent en pâtir, d’autres pas. 

 
Le Président met en votation le préavis no. 03/2025.  
Le préavis no. 03/2025 est adopté avec 24 oui, 8 non, 9 abstentions.  
 
 
 

Le conseil communal de Jouxtens-Mézery 
 

➢ Vu le rapport de la Municipalité (préavis no. 03 / 2025) 

➢ ouï le rapport de la Commission d'urbanisme et de l'environnement, 

➢ considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

 
décide 

 
1. d'adopter le nouveau règlement communal sur la protection du patrimoine 

arboré annexé au présent préavis ; 
2. de charger la Municipalité de soumettre le nouveau règlement communal sur la 

protection du patrimoine arboré à l'approbation du Chef du Département de la 
jeunesse, de l'environnement et de la sécurité. 

3. de charger la Municipalité de créer dans le groupe 9280 « Fonds alimentés par 
des recettes affectées », un nouveau compte de réserve attribué au 
développement du patrimoine arboré, qui figurera au bilan sous no. 9280.310 et 
qui sera alimenté par les taxes compensatoires perçues par la Commune 
conformément à l’art.13 du règlement communal sur la protection du patrimoine 
arboré.  

 

8. Préavis no. 04/2025 relatif aux comptes 2024 et Rapport de Gestion. 
 
Mme. Dina Finger, rapporteuse, lit les conclusions du rapport de la Commission des 
finances concernant les comptes communaux. Elle précise que durant l’exercice 2024 les 
résultats sont meilleurs que prévus. La situation financière de la Commune, bien 
qu’améliorée, reste toutefois préoccupante.  

Le Président invite la Municipalité à s’exprimer.  

La parole n’étant pas demandée, le Président ouvre la discussion sur le préavis 
no. 04/2025 et propose de commencer avec le Chapitre 1 (« Comptes 2024 ») 
et de le passer en revue par ordre administratif :  

Administration générale, pages 1 à 2 

J. Verrey soulève une question suite au fait que dans le rapport on évoque un 
effet favorable au niveau des émoluments. A ce sujet il demande si le nouveau 
règlement communal est déjà actif. 

  Th Reymond – confirme que le règlement est bel et bien actif. 
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Par la suite les autres chapitres (finances, domaines et bâtiments, travaux, 
instruction publique et cultes, police et sécurité sociale)  sont passés en revue 
sans que la parole soit demandée.    
 
Le Président  propose de passer à la partie « Renseignements complémentaires » sur les 
comptes et en particulier aux annexes 1 (impôt sur le revenu) et 2 (impôt sur la fortune). 
Aucune observation n’a été formulée.  

Ensuite les chapitres suivants ont été évoqués :  

➢ Chapitre 2 - Bilan au 31 décembre 2024 
➢ Chapitre 3 : Tableau des investissements et amortissements, inventaire des biens 

immobiliers au 31 décembre 2024. 
➢ Chapitre 4 : Comptes Maison de l’Enfance des Navires. 
➢ Chapitre 5 : Bilan au 31 décembre 2024, Maison de l’Enfance des Navires 

 
Le Président ouvre la discussion sur ce présent Préavis N°4/2025 concernant les 
comptes communaux durant l'exercice 2024. 
 
Mme. I. Mühlheim - demande des précisions sur l’erreur de la quote-part communale du 
cautionnement ASIGOS. En effet le montant pour 2024 se monte à CHF 2'151'245 au lieu 
des CHF 1'179'613 mentionnés dans l’annexe au préavis. 

M. Jean-Petit-Matile (boursier) – confirme qu’il s’agit d’une erreur, que ce 
document est en fait une annexe au bilan, que la correction ne figure pas dans le 
préavis, mais qu’elle a déjà été effectuée et le document sera envoyé corrigé à la 
Préfecture.  

M. Jacek Manthey – demande s’il s’agit d’une nouvelle erreur ou si c’est une erreur qui a 
été reprise depuis les années précédentes ? 

M. Jean-Petit-Matile (boursier) – confirme que l’erreur concerne uniquement  
l’année 2024, pour les années précédentes le montant étant correct. 
L’augmentation du cautionnement est dû à la reprise par ASIGOS des immeubles 
de Romanel et de Jouxtens-Mézery. 

 
La parole n’étant plus demandée, concernant les comptes, le Président propose de 
passer à la gestion de la Municipalité durant l’exercice 2024.  

M. Pierre Kinar, rapporteur, lit les conclusions du rapport de la Commission de gestion 
et présente une synthèse des recommandations.  
La CoGest a fait des recommandations au niveau de l’organisation (par ex intégrer dans 
l’intranet communal l’historique et les statuts des motions, postulats et interpellations – 
voir au point 12 la motion « Van Landuyt »).  
La CoGest estime que l’activité juridique de la Commune doit faire l’objet d’un bref bilan 
dans les rapports futurs. Une autre recommandation concerne une réflexion sur la 
planification future de l’accès aux transports publics (voir au point 12 la motion « Le 
Boudec »). Des recommandations ont été faites au niveau de la consommation d’eaux et 
du système actuel de facturation, de la gouvernance des projets communaux, de 
l’adoption d’un nouveau règlement du personnel communal ainsi qu’au niveau de la 
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gestion du bâtiment administratif. La CoGest a organisé une visite des bâtiments locatifs 
(Le « Frêne » et le « Chalet-Vert ») et recommande la réalisation d’un cahier de charges 
pour la mise en location par la régie ainsi qu’un audit énergétique avec une variante de 
rénovation complète.  

Le Président ouvre la discussion sur le préavis no. 04/2025 concernant gestion 
de la Municipalité. Il propose de procéder par dicastère : Autorités, 
Administration générale, Propriétés communales, Gestion du territoire – 
travaux, Ecoles jeunesse et culture, Sécurité publique, Affaires sociales et 
Services industriels ont été passés en revue, sans susciter des commentaires 
particuliers.  
 
La parole n’étant plus demandée, le  Président met en votation le préavis no. 04/2025 : 
le préavis no. 04/2025 est adopté à l’unanimité des voix. 

 
 

Le conseil communal de Jouxtens-Mézery 
 

➢ vu le préavis municipal no. 4 /2025 

➢ ouï le rapport de la commission de gestion, 

➢ ouï le rapport de la commission des finances,  

➢ considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 
 

décide 
 

1. d'approuver les comptes de l'exercice 2024 de la bourse communale tels qu'ils 
sont présentés, lesquels font apparaître un excédent des recettes de CHF 
224'095.53 ; après virement de cet excédent, le découvert au bilan est ramené à 
CHF 690'332.58 au 31 décembre 2024 ; 

2. de donner décharge à la Municipalité pour sa gestion de l'année 2024 

 
 

9. Nominations des commissions de Gestion et des finances. 
 
La Commission de gestion (Art 39) 4 membres dont un(e) suppléant(e) 

Kinnar Pierre   Pre sident  
Le Boudec Jean-Yves  Membre  
Van Lanuyt Pascale  Membre  
Lauriane Bridel  Membre 
 
Le Président demande si quelqu’un sans la salle désire se porter candidat ?  
Aucune candidature n’ayant été proposée, les membres de la commission de gestion 
sont confirmés par acclamation.   
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La Commission des finances (Art 40) 4 membres dont un(e) suppléant(e) 

Madame Dina Finger Pre sidente 
Monsieur Pierre Cevey Membre 
Francesco Montoro  Membre 
Michel Rochat  Membre 
 
Le Président informe que Madame Dina Finger avait annoncé qu’elle ne se représente 
pas, et lui passe la parole.  
Mme. Dina Finger , confirme que suite à son prochain déménagement elle se voit obligée 
de quitter la CoFin ainsi que le Conseil Communal. Elle remercie ses collègues de la 
CoFin, de la Municipalité et du Conseil Communal. Pour son remplacement à la CoFin elle 
propose la candidature de M. Maxime Corbaz. 
 
Le Président demande si un conseiller ou une conseillère souhaiterait se présenter 
comme candidat(e) à la place à repourvoir dans la CoFin.  
Aucune autre candidature n’étant proposée, en conséquence, Monsieur Maxime Corbaz 
est élu par acclamation. 
 
M. P. Cevey – au nom de ses collègues de la CoFin, remercie l’ancienne 
Présidente, Mme Dina Finger, pour l’excellent travail accompli au sein de la 
commission, et lui souhaite bonne chance pour la suite. 
 
 

10.  Nomination du bureau du Conseil communal (Président -e, Vice-
Président -e, scrutateurs -trices et suppléants). 

 
Président :  
Pascal Refondini 
Vice-Président :  
Renato Rutta 
Secrétaire :   
Marine Lembert 
Scrutatrices et scrutateurs : 
M. Julien Oberson 
M. Milliet Alexandre  
et suppléants : 
Mme Jungo Danièle  

Mme De Preux Michèle 

  
Le Président informe que tous les membres du bureau acceptent un nouveau 
mandat. Il  quitte la salle et passe la main au Vice-Président. M. Renato Rutta.   
Le Vice-Président demande à l’assemblée si à part M. Pascal Refondini, 
candidat à sa propre succession, quelqu’un(e)  d’autre désire se porter 
candidat(e).  
Aucune nouvelle candidature n’ayant été proposée, M. Pascal Refondini est 
réélu par acclamation, pour un nouveau mandat.  
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Au retour dans la salle, le Président remercie les conseillères et conseillers 
pour la confiance témoignée et demande la reconduction du reste du bureau 
du Conseil, à savoir le Vice-Président, les Scrutateurs et les Suppléants.  
Les autres membres du bureau du Conseil sont réélus par acclamation. 
Le Président affirme avoir beaucoup de plaisir à travailler au sein du Bureau 
dans sa composition actuelle.   
 

11.  Vote sur l'offre des jetons de présence de la séance à une   
association.   

 
Une liste des anciens bénéficiaires des dons est présentée à l’assemblée.  
Le Président informe avoir reçu la proposition Madame la conseillère Isabelle 
Mühlheim pour le village de Blatten durement touché par l’éboulement d’un 
pan de montagne. Il pose la question sur les modalités de transférer le 
montant des jetons de présence, soit via la « Chaîne du bonheur » soit en 
« direct » en contactant les autorités de Blatten. L’assemblée opte clairement 
pour un versement direct à Blatten. 
Le Président demande s’il y a d’autres propositions à part Blatten.   

 
M. A. Roland – propose l’association « Le point d’eau », basée à Lausanne, qui a 
pour but d’offrir l’eau pour une population, souvent pas très éloignée, qui n’a 
pas d’accès à l’eau.   
 
M. J. Milliet – revient à la première proposition (Commune de Blatten), et 
demande si la Commune de Jouxtens-Mézery ne pourrait pas doubler le 
montant.  

 M. S. Roy – confirme que la Municipalité n’est pas concernée. 
 
Le Président soumet au vote les deux options présentées.  

Résultat de la votation : Points d’eau : 19 soufrages et Batten 21 soufrages, 
donc attribution du montant total, à Blatten. 
 

12.  Interpellations, motions, postulats. 
 
Le Président rappelle que pour être présentée à la Municipalité, la motion doit 
être prise en considération par le Conseil Communal. 
 
Le Président invite M. Jean-Yves Le Boudec présenter sa motion intitulée : 
« Évaluation des options à long terme pour les transports publics ». 
 
M. Jean-Yves Le Boudec, souligne le fait que notre commune n’est pas très 
bien desservie par les transports publics et que la situation s’est encore 
dégradée après la suppression de la halte LEB de Lussex. En conclusion il 
propose à la Municipalité de mandater un bureau spécialisé dans « la 
planification urbaine » afin de trouver des options d’amélioration.  
(Vous retrouvez le texte de cette motion en annexe de ce PV) 
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Le Président demande à la Municipalité si elle désire s’exprimer.  

Mme. N. Schöni – explique qu’il existe différents critères basés sur la densité  
de la population des zones desservies (qu’on appelle des « pôles générateurs) 
Lors d’une étude faite en 2021, le temps d’accès au TP a été calculé et la 
conclusion était que la durée d’accès au TP, était acceptable pour les habitants 
de Jouxtens-Mézery compte tenu de la densité. Une deuxième étude a été faite 
avec la même conclusion :  densité faible. Avec la mise en place de la structure 
du SDNL (Schéma Directeur du Nord Lausannois), dont notre commune fait 
partie, la responsabilité des transports et de la mobilité est maintenant du 
ressort de cette organisation.  Ils sont en train de travailler activement sur les 
transports publics et un rapport annuel a été publié. Une carte de travail est 
présentée, avec une planification des projets en cours et futurs.  

M. F. Montoro, demande si, dans ce contexte, monsieur Le Boudec maintient 
sa motion.   

M. J-Y. Le Boudec, confirme qu’il la maintient car il déplore la 
disparition de la halte du Lussex. Il ne croit pas que le SDNL pourrait 
résoudre le problème. 

M. J-F Oberson,  affirme qu’on ne devrait pas trop rêver, car nous sommes  une 
petite commune par rapport à la communauté lausannoise. Il ne trouve pas 
utile de refaire et de payer une nouvelle étude. 

M. F. Montoro, revient pour préciser qu’à Jouxtens on a la chance d’avoir accès 
au train LEB, ainsi qu’au bus (no. 9 et 18) à des distances accessibles à pied. Il 
compare avec d’autres communes qui sont nettement moins bien desservies.  

M. S. Berclaz, rappelle que les transports publics sont en haut et en bas du 
village. Depuis le chemin des Boracles il met environ 17 minutes pour aller en 
haut. Pour descendre au bus, c’est encore plus compliqué dû aux manques des 
trottoirs.  

M. P. Kinar, nous rappelle que  l’idée d’un bureau pour nous représenter était 
dans le cahier des charges. 

M. J. Manthey, est d’avis qu’il faut savoir quel est le besoin réel, apparemment 
il n’est pas généralisé.  

M. J-Y. Le Boudec, en effet les besoins sont très inégaux et le problème 
est pour les habitants du chemin des Boracles.  

M. V. Ganière, précise que la Commission d’urbanisme est informée et suit le 
problème. On ne devrait pas dépenser l’argent pour des études surtout que 
c’est faux de dire qu’on n’a pas de TP à Jouxtens.  

 
Le Président met en votation la motion « Le Boudec ». La motion est refusée 
avec 28 non, 7 oui et 2 abstentions.  
 
Le Président invite Madame Pascale Van Laduyt afin de présenter sa motion intitulée 
« Mise à disposition publique des motions, postulats, interpellations ».  
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Mme. Pascale Van Laduyt, précise que la Commission de gestion, dans son rapport 2023 
avait émis une recommandation de maintenir à jour et à disposition du Conseil communal, 
une liste de motions, postulats et interpellation avec leurs textes, réponses et statuts. Elle 
propose de rajouter cette liste au site web de la Commune.  
(Vous retrouvez le texte de cette motion en annexe de ce PV) 
 
Le Président demande à la Municipalité si elle désire s’exprimer.  

M. S. Roy : la municipalité ne sait pas si c’est légal de publier ces documents 
sur le site.  

M. J.Manthey – trouve que c’est une motion utile. Il propose que ce soit le 
Bureau du Conseil qui gère les motions, postulats et interpellations  

M. R. Rutta, précise que le Bureau du Conseil ne possède pas de site web et 
rappelle que les PV des séances du Conseil contiennent les textes des motions, 
postulats et interpellations et qu’il faudra juste les classer et mettre à jour 
leurs statuts. 

M. J-F. Oberson pense que comme les séances du Conseil Communal  sont 
publiques, la publication sur le site ne devrait pas poser de problème de 
légalité.   

M. P. Cevey – souligne l’importance du suivi, car à ce jour on ne peut pas dire 
combien de motions sont encore ouvertes.  
 
Le Président met en votation la prise en considération de la motion « Van 
Landuyt » : La motion  est prise en considération par le Conseil avec 34 oui, 1 
non et 4 abstentions et est envoyée à la Municipalité.  
 
Interpellation – « Soutien au Comité de la Fête au village » (S. Berclaz et J. Verrey).  
 
M. Sébastien Berclaz rappelle que malgré les annonces dans le journal communal il n’y a 
aucun bénévole qui s’est manifesté afin de renforcer le Comité de l’association « La Fête 
au village ». La situation devient critique dû au fait que deux des cinq membres actuels du 
Comité, ne résident plus dans notre commune et ont manifesté leur désir de se retirer.  
L’interpellation s’adresse autant à la Municipalité qu’aux membres du Conseil Communal.  
(Vous retrouvez le texte de cette interpellation en annexe de ce PV) 
 
Le Président ouvre la discussion. 
 
M. B. Freemantle, en qualité de président, durant 10 ans, de la société «  La 
Fête à Jouxtens » est conscient du problème d’organisation et des soucis de 
bénévolats. Malheureusement la Municipalité n’a pas des ressources à ce 
sujet. La société « Rencontres culturelles » a également des difficultés à se  
renouveler. Il rappelle que la Municipalité soutient, dans la mesure de ses 
possibilités, TOUTES les sociétés locales.  
 





CONSEIL COMMUNAL 
JOUXTENS - MEZERY 

Séance CC 
17.06.2025 

 

18  

 

 
Annexes 

 
 

 
 
 Liste de présence de la séance  
 
 Lettre reçue par le Président du Conseil (concernant la parcelle 444) 
 
 Communications de la Municipalité 
 
 Communication de l’AJENOL 
 
 Communication de la CoFeu 
 
 Communication de la CoUrb  
  
 La motion de M. Jean-Yves Le Boudec 
  
 La motion de Mme. Pascale Van Landuyt 
 
 Interpellation de M. Sébastien Berclaz 
 
 
 
 
 




































